
Politique judiciaire de la ville et dispositifs d’échange 
d’information nominative : vers un renouvellement 
de la prévention de la délinquance ?

Vendredi 25 mars 2022, 17h30-19h 

Au cours de ces dernières années, la question de l’échange nominatif d’informations dans 
les dispositifs locaux de prévention de la délinquance a connu une importance grandissante. 
Au croisement entre logiques de sanctions et d’accompagnement des jeunes et des familles, 
se sont développés des dispositifs visant à détecter les conduites considérées comme des 
indices de futurs comportements délinquants. C’est donc d’une prévention de la délinquance 
ciblée dont il s’agit ici. Comment se déploient ces dispositifs de prévention de la délinquance 
pour des publics considérés à risque ? Comment s’échangent des informations entre acteurs 
opérant selon des codes professionnels différents (services de l’aide sociale à l’enfance, unités 
territoriales de la protection territoriale de la jeunesse, services de police, clubs d’éducation de 
prévention spécialisée, etc.) ? Voit-on émerger une nouvelle conception de l’action publique qui 
transcende les frontières professionnelles et institutionnelles, dessinant une forme de prise en 
charge holistique des jeunes « à risques » ? Et comment ces risques sont-ils définis ? Quels types 
de prise en charge se dessinent, à la charnière entre logiques d’encadrement et surveillance 
des comportements déviants et accompagnement des publics en danger ? 

L’inscription est gratuite et obligatoire avant le 25 mars 2022 sur le site de l’Université de Perpignan ou 
de l’ACOFIS.org
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